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 A travers le bulletin municipal nous 
voulons faire le bilan de l’année écoulée et 
apporter des informations utiles pour l’avenir 
et pour le service à la population. 
L’équipe qui travaille depuis plusieurs semai-
nes sur le bulletin doit être félicitée pour la 
rédaction, la mise en page, la confection de ce 
document. Ceux qui y participent le font 
parce qu’ils aiment leur commune et parce 
qu’ils ont le souci du bien commun. 

 

 Le bilan peut paraître pour certains léger. Les grands 
projets en route depuis plus d’un an ont cependant progressé :  
 

   - La nouvelle station d’épuration fonctionne et fonctionne 
bien puisque les dernières analyses sont bonnes. L’ancienne 
station est en cours de démolition et de nivellement sauf le lo-
cal technique qui sera conservé. Une équipe du conseil munici-
pal a planté des arbres et arbustes à la nouvelle station ; nous 
les remercions pour cette action bénévole. 
 

   - Le projet d’assainissement du Nuisement et de la rue de 
Meung est lancé, la maîtrise d’œuvre confiée à la DDA. 
 

   -  Pour l’eau potable, nous sommes en mesure d’annoncer 
que la station de traitement de l’arsenic pourrait être opération-
nelle fin 2007. 
 

   - Un cabinet d’architecte a été choisi pour diriger les travaux 
de construction du groupe scolaire. C’est une très grosse opéra-
tion qui nécessite réflexion et démarches. 
 
 L’équipe municipale a encore beaucoup de travail à 
faire ; Nous sommes persuadés que chacun est décidé à œuvrer 
pour le bien commun. Si nous savons rester unis si nous pen-
sons d’abord aux autres, malgré les difficultés qui peuvent sur-
venir, l’année 2007 sera une belle et bonne année, c’est ce que 
nous vous souhaitons. 

 

 Bonne et heureuse année à tous. 
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 Le Club de l’Amitié garde toujours sa place 
dans la vie de la Commune. 
 Les réunions du jeudi (tous les 15 du mois), 
indispensables pour garder le contact entre les 
membres du club et rompre la solitude des person-
nes seules, avec l’aide des plus jeunes, les jeux, les 
échanges amicaux, le réconfort mutuel sont des mo-
ments privilégiés qui nous confortent dans nos rela-
tions amicales de notre petit village de Beauce. 
 Les  journées rencontres  principales sont : 
- la vente (objets, tricots confectionnés par les 
membres du club) 
- le loto toujours très suivi par les Clubs des envi-
rons et tous les Amis 
 Les sorties et voyages : 
- la Verrerie dans l’Orne, Château de Fontainebleau 
- les soirées spectacle et déjeuners  à Ouzouer, le 
Théâtre à la Ferté Saint-Aubin 
nous ont laissé un souvenir mémorable. Une jour-
née Opérette à Chécy est prévu en Mars prochain, 

les personnes qui souhaiteraient se joindre au 
groupe doivent se faire inscrire dans les meilleurs 
délais  auprès de Madame NOUVELLON   
02.38.80.87.65. Toutes ces sorties sont réalisées 
grâce aux clubs du groupement : Saint-Sigismond, 
Gémigny et Villamblain. 
 Les jeunes retraités désireux d’adhérer au 
Club de l’Amitié peuvent s’adresser à Madame 
Raymonde CLAYETTE qui vous accueillera  cha-
leureusement.                        
       La Présidente 
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Le club de l’Amitié  
7 rue de Chartres 45310 Saint-Péravy la Colombe  

tél. : 02.38.80.82.58 
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         L’effectif de la société de chasse reste limité à 
45 chasseurs. Depuis l’ouverture en septembre en-
viron 150 lièvres ont été prélevés. Pendant la battue 
annuelle aux perdreaux du 19 novembre dernier 
beaucoup d’oiseaux ont été vus mais très peu ont 
été prélevés : 7 Perdrix grises et 1 rouge. A l’issue 
de cette battue il restait 26 bagues sur 34 allouées à 
notre société pour la saison 2006/2007. 

La société de chasse 
8, rte de Meung 45310 Saint-Péravy la Colombe  

tél. : 06.80.27.49.31 

La perdrix grise a une silhouette arrondie quand elle est 
au sol et sa tête aussi est ronde. Vue de loin elle semble 
entièrement gris ocré, se fondant très bien dans son 
environnement. Cet oiseau se trouve dans les plaines 
découvertes, les champs de céréales et les terrains 
vagues avec une couverture végétale suffisante et des 
haies. Les couples se forment en début d'année, et les 
groupes se dispersent. 
Nidification : Elle niche sur le sol, dans une dépression 
bien cachée dans la végétation. La femelle dépose 9 à 15 
oeufs brun olivâtre, à intervalles de 24 à 48 heures. 
L'incubation, assurée par la femelle seule, dure de 21 à 
26 jours. Quand elle s'éloigne pour se nourrir, elle 
recouvre ses oeufs avec des feuilles et des herbes 
sèches, sans toutefois les cacher complètement. 
Régime : La perdrix grise se nourrit de végétaux et de 
matières animales. Elle consomme feuilles, fruits, baies, 
bourgeons et graines, mais aussi beaucoup d'insectes et 
de vers de terre.� 

Constitution du bureau 
   Président : Hervé PERRAULT            Membres :  
 Vice Président : Jacky LUBIN         Alain BRETON 
Trésorier : Joël MORIN                 Béatrice CHAMBRIN          
    Christian PAVIE 

Ceci montre une gestion raison-
nable de la ressource. 
Comme chaque année vous pou-
vez, même si vous n’êtes pas 

chasseurs, vous associer 
au comptage de prin-

temps prévu dé-
but mars.  
 

Le  Président 
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TATIANA  
vous fera travailler le 

moindre de vos muscles 
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Initiées par Familles Rurales, les marches de l’amitié ont regroupé de 8 à 18 marcheurs sur des parcours variés d’une dizaine de km.  

Familles Rurales  
tél. : 02.38.80.82.57 
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 Samedi 2 Décembre a eu lieu à Rouvray 
Ste Croix la commémoration de la fin de la guerre 
d'Algérie. 
 Une foule nombreuse mêlée aux Anciens 
Combattants s'est recueillie devant le monument 
aux morts. 
 On pouvait remarquer la présence de Mes-
sieurs Serge GROUARD, député-maire d'Orléans, 
André MARSY, conseiller général et maire de Pa-
tay, Éric GUISET, président du Souvenir Français,  
ainsi que les maires et élus du canton. 
 Au cours de cette manifestation, un dra-
peau a été remis au Souvenir Français en hom-
mage au travail fourni par cette Association, notamment la rénovation et la création de monuments dédiés 
aux combattants victimes de leur devoir.  

Jean DUMAS  Président des CATM Canton de Patay 
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La Présidente, Hélène KAFFES 
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 Dans le cadre des Contrats de Pays, avec la 
volonté des Communes du Canton de Patay, l’orgue 
réalisé par la manufacture M. et G. PESCE, Fac-
teurs d’Orgues est installé en Septembre 2001 en 
l’église de Saint-Péravy et permet l’ouverture d’une 
Ecole Intercommunale d’Orgue dès le mois d’Octo-
bre  avec 9 élèves. 
��

          L’association gère l’école intercommunale 
d’Orgue depuis le 24 Octobre 2001.��
Sous la direction d’Arnaud RIFFET, chaque mardi 
des cours sont dispensés à 9 élèves.��
3 élèves suivent chaque mercredi l’enseignement 
pour l’accompagnement liturgique avec Claude 
JENVRIN. 
��

          L’organisation de stages, de Rencontres In-
ternationales, d’accueil d’organistes, de formations 
musicales, de journées découverte de l’instrument, 
permet une animation, une présence suivie en l’é-
glise de Saint-Péravy la Colombe. L’orgue ne cesse 
de chanter.  
��

          La bénédiction de cet instrument sacré au ser-
vice de la liturgie a eu lieu le 29 Juin 2003 par le 
Père Nicolas SOUCHU, Vicaire Général. 
��

         Le ler Juillet 2007, une bourse d’étude sera 
remise au lauréat qui voudra bien s’engager impéra-
tivement à apporter son concours à  l’animation li-

turgique des Paroisses du Canton. 
��

          Au printemps 2008, nous 
fêterons le 5ème anniversaire de l’i-
nauguration du roi des instruments 
dans l’accompagnement de notre 
liturgie.  
 

� � � �� � � � � �� � �� � � �

Visiter notre site web : 
 

http://orguestperavy.free.fr �

National Youth Choir of Scotland 

l’Association des Amis de l’Orgue  
Saumery 23     45310 Saint-Péravy la Colombe  

tél./fax : 02.38.75.74.12 / 02.38.80.82.94 
e-mail : helene.kaffes @wanadoo.fr 

Concert orgue et trompette 

Les petits chanteurs de Sainte Croix d’Orléans 
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 Nous tenons à remercier très sincèrement 
toutes les personnes qui ont participé, cette année, 
au fonctionnement de l’association. Merci aux 4 
Maires et au SIRIS pour les subventions octroyées 
pour l’année 2005/2006 et les prêts des salles des 
fêtes. 

Détail de nos activités en 2006: 
 

      Le 10 mars : 
  Vente de bulbes, distribués par l’école pour 
les petits paquets ou livrés à domicile pour les plus 
gros ou plus fragiles. 
 

      Le 10 avril : 
 Chasse aux œufs de Pâques à la salle des 
fêtes de St Pé. 54 enfants du regroupement étaient 
présents ainsi que de nombreux parents, malgré le 
1er jour des vacances. Il s’agissait de trouver 3 bou-
chons en plastique, échangés en fin d'après-midi par 
un sujet en chocolat. Des jeux (quilles, tir à la 
corde, tir au but….) et un goûter ont également été 
proposés pour finir la journée. 
 

     Le 04 mai : 
  Participation au vide grenier de St Pé, grâce 
aux parents qui nous ont offert les objets à vendre. 
 

     Le 23 juin :  
  Buvette lors de la fête des écoles. 
 

 Nous profitons aussi du ciné mobile  à Patay 
pour encadrer les enfants pendant la projection.  
 Chaque mois, nous organisons une vente de 
galettes au blé noir à 0.50 cts pièce. De 60 galettes 
aux premières commandes, nous en sommes à 150. 

 Ces actions nous ont permis de reverser une 
somme de 750 € aux 6 classes du regroupement en 
fin d’année scolaire. Ce qui a permis : 
 

pour les Maternelles  
    Achat d’un appareil photo numérique et d’un lec-
teur DVD, participation au financement d’une jour-
née spectacle à Boulay les Barres pour cette année. 
 

pour les Primaires  
     Achat d’un appareil photo numérique pour la 
classe de Mr GUILLON, d’une relieuse et d’un 
plastifieur pour la classe de Mme BERTHELOT. 
     Transport en car et animation sur Jeanne d’Arc à 
Orléans pour la classe de Mme EL SAYED. 
     Projet art (sur le thème des arbres) et abonne-
ment à un magazine écologique pour la classe de 
Mme MARLET. 
 

 Les gains de l’année écoulée nous permet-
tent également de baisser la cotisation de 10 à 5 € 
par famille et aucune subvention ne sera demandée 
au SIRIS ou aux communes pour 2006/2007. 
 

 Pour la nouvelle saison, nous avons déjà 
plusieurs projets. Nous avons d’ailleurs commencé 
par assister le 14 octobre l'équipe enseignante dans 
l'organisation de la kermesse, par l'apport de nou-
velles animations, et y avons tenu une buvette. 
Nous avons continué le 16 décembre par l'anima-
tion d'un atelier créatif sur le thème de Noël. 
 

 Une dernière minute pour demander dans 
l’assemblée qui souhaiterait faire partie du bureau 
de l’association. Il faut savoir que les mandats sont 

de courte durée. 
Dès que nos en-
fants partiront du 
regroupement sco-
laire, nous serons 
obligées de quitter 
le bureau. Nous 
pouvons toutefois 
rester membre de 
l’association si 
nous le voulons. 
 

                                            Le bureau 

L’Amicale du regroupement  
22 hameau de Nids    45310 Tournoisis 

tél.: 02.38.75.78.77 / 02.38.62.34.50 
e-mail :  thgallet5@aol.com 

Sophie 
VAZ  

Sophie  
GRANDCHAMP  

 Naïma 
KHIAM  

Christine 
GALLET  

 Virginie 
NOVAES 

 Nadège 
POLIDO 



�

�

 ���������	���
�����
����

.##,5%))�*)$5�������%"4!#�&���

La saison 2005-2006 a été une saison 
honorable pour les footballeurs. Certes pas de coup 
d’éclat mais une continuité dans le progrès de l’en-
semble des familles du FCSPO. 
Les faits marquants de cette saison ont été : 

- Participation aux championnats élite des 15 et 
18 ans  
- L’entrée en championnat district du football 
féminin chez les adultes.  
- Le premier rassemblement des partenaires du 
club. 
Après les 6-12 ans les filles adultes entrent dans 

la compétition sportive. Cette pre-
mière saison a été celle de la cons-
titution d’un groupe solidaire . 

Une saison n’est pas une finalité 
dans la vie d’un club sportif mais 
une préparation pour assurer la 
progression des prochaines saisons. 
Seules sont importantes la volonté 
et la détermination de chaque 
membre à mieux participer, à 
mieux comprendre ses partenaires pour que tous 
nous progressions sur le plan collectif et individuel. 
Dans le sport d’équipe il est toujours nécessaire de 
rappeler que le bien être personnel doit se fondre 
dans le collectif.  
Les effectifs de cette saison sont restés stable 275 
membres dont 228 joueurs et  22 joueuses.  

Globalement des bons résultats de début de sai-
son. L’arrivée de l’hiver a engourdi les jambes de 
certains, et les résultats aussi. Pour d’autres la com-
pétition de niveau supérieur a été plus difficile. En-
core bravo aux 18 ans et 15 ans pour cette saison 
en élite départementale. Vous avez démontré que le 
FCSPO peut rivaliser et vous avez montré le che-
min aux plus jeunes. Tout ne fut pas simple et en 
priorité l’encadrement par des dirigeants. 
 

L’équipe fanion termine 6éme sur 12 du cham-
pionnat de 1ere division district.  

Un bon départ, puis passage hivernal difficile. 
Entraîneur depuis plusieurs saisons Jean Paul 

Maréchal passe le relais.  
L’équipe Seniors 2 pour sa première saison en 

� � � �� � � � � �� � �� � � �

3eme division a réalisé un très bon par-
cours et aurait sans doute été en haut de l’affiche si 
de nombreuses blessures n’étaient venues diminuer 
ce groupe.  

Par conséquence le groupe Seniors 3 a subit les 
mêmes effets lors des derniers matchs. Les seniors 
3 terminent 4ème de la poule accession. 

Si le FAIR PLAY était à l’honneur il y a un an, 
cette saison n’a pas été exemplaire. Dans ce do-
maine il est possible de mieux faire. Cela est réali-
sable d’autant plus que cela a été démontré. Alors 
rendez-vous en Juin 2007.  

�����7���
�������

SAISON 2005-2006 

FCSPO HOTEL DE VILLE   
147. Route Nationale   45140 ORMES 
tél : 02.38.70.85.20 Fax : 02.38.74.72.76  

e-mail : fc.stperavy-ormes.foot@wanadoo.fr 
http://fcspo.free.fr 

Les 18 ans ont disputé le championnat élite dé-
partementale. Parcours globalement très honora-
ble, groupe complémentaire en début de saison qui 
s’est désuni devant la difficulté et quelques élé-
ments n’ont pas fait l’effort et ont abandonné. 
C’est très regrettable 

Les 15 Ans ont réalisé une belle saison. Groupe 
motivé et respectueux devant les difficultés du ni-
veau élite départementale. Les éléments de ce 
groupe sont restés unis et ils montreront leurs qua-
lités dans les prochaines saisons. 
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La fin d’une saison et le début de la suivante 
sont orchestrés par l’assemblée générale obligatoire. 
C’est le 9 Juin 2006 à St Sigismond que le FCSPO 
s’est rassemblé. Un comité directeur composé de 18 
membres a été élu.  

 

Les principaux objectifs pour cette nouvelle saison: 
Sur le plan sportif 

 

- Christophe SOYER est nommé Responsable 
Technique du FCSPO. Il a en charge les groupes 
Seniors et 18 Ans et dirige l’équipe fanion.  

- Seniors : Progression du groupe pour évoluer en 
championnat Ligue. Mobilisation club autour d’un 
évènement sportif (coupe) 

- Intégration des 18 ans en Seniors  
- Même temps de jeux pour tous et toutes 
- Accentuer l’esprit de compétition.   
- Féminines : Poursuite du développement avec 

préparation effectif adultes aux compétitions  à 11  
 - La compétence des éducateurs est 

toujours la priorité principale. 
 

                 Sur le plan Club 
 

Compte tenu des disponibilités des diri-
geants 3 axes prioritaires ont été définis 
pour cette nouvelle saison: 
 

1°  Une commission sportive forte 
(vocation du club) 

2°  La communication interne du club 
3°  Les démarches sponsoring  

 

Après une coupe du monde où rappelons-nous 
l’équipe nationale a brillé ; des vacances pour tous, 
la reprise des activités.  

Nous souhaitions une stabilité des effectifs. Les 
différents effets : coupe du monde, enfants dés 5 ans 
et l’image du Football club St Péravy-Ormes ont 
bousculé toutes les prévisions: 

 

Le FCSPO 2006-2007 compte 315 mem-
bres dont 283 pratiquent le football. 
Progression de +15% (+ 40 membres) : 

251 Garçons 
32 filles  

32 dirigeants non pratiquants. 

Président d’honneur : Maurice BRETON 
Le bureau : 

Président :  Bernard IMBERT   
Vice Président: Eric LEMAIRE   
Vice président:  Serge BECQUET   
Secrétaire : Jocelyne CANDOLFI 
Trésorier : Philippe DESSIMIROFF  

� � � �� � � � � �� � �� � � �
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SAISON 2006-2007 

Devant une telle progression, principalement chez 
les plus jeunes,  les problématiques d’encadrement 
de la saison passée s’amplifient. Pour palier à cela, 
trop peu de bonnes volontés sont venues renforcer 
les éducateurs dirigeants. Deux joueurs Seniors 
viennent encadrer les benjamins (David et Vincent), 
des parents aident chez les débutants. 

 Remerciements à tous et toutes. 
Cela permet de faire face dans l’urgence. Seule-

ment en décembre 2006 peu d’évolution de ce côté. 
La majorité des groupes du FCSPO fonctionnent 
avec un encadrement minimum et très souvent in-
suffisant. Les éducateurs doivent jouer tous les rôles 
à la fois (éducateur, administratif, soigneur, juge 
arbitre, délégué, gestionnaire du matériel etc...).  

Les dirigeants s’essoufflent également. Plus de 
charges de travail, plus de responsabilités et de 
contraintes, présences quasi constante auprès des 
équipes, plus de reproches ou de remarques. 
Tout cela pour des bénévoles qui donnent sans 
compter mais jusqu'à quand ?  

Pour maintenir ce niveau de présence et pour as-
surer son rôle d’éducation sociale,  les dirigeants du 
FCSPO ont obligation de se projeter rapidement 
vers de nouveaux modes de fonctionnement avec 
bien évidemment des contraintes. 

REMERCIEMENTS  
Remerciements à la commune de St PERAVY  et à son 

équipe municipale pour les actions au quotidien, l’aide finan-
cière apportée à notre association. Nos besoins sont croissants 
car fonction des effectifs et surtout fonction de la disponibilité 
des bénévoles. 

Nous adressons tous nos remerciements aux parte-
naires privés locaux du FCSPO (commerçants, arti-
sans, sociétés ….) qui nous aident sous différentes 
formes au développement du football et du FCSPO.   
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La secrétaire, Natacha DURAND 

Comité des fêtes de St PERAVY la COLOMBE  
1 rue du stade   45310 Saint-Péravy la Colombe  

tél. : 02.38.80.90.15 
e-mail : cfetesp @yahoo.fr 

Stand du commerce équitable 

Repas du 14 juillet 2006 
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 Dans un deuxième temps, notre effectif se 
stabilise à 14 pompiers volontaires. Nous suivons 
régulièrement des formations afin d’assurer au 
mieux nos interventions. Par ailleurs, trois pompiers 
ont été récompensés à la sainte Barbe de St Péravy 
pour leurs années de service et pour une promotion 
de Caporal. Ces récompenses témoignent du vieil-
lissement de notre compagnie et il devient néces-
saire de recruter. Même si nous avons tous des 
contraintes de travail, il est important de contribuer 
au bien-être de chacun dans notre société actuelle.  

Pour plus d’informations ou pour vous 
engager comme pompier volontaire 
vous pouvez contacter le chef du centre:  
 

Jean Sébastien DABOUT 
 au 02 38 80 82 01�

 Enfin, l’amicale du centre est actuellement 
présidée par Thierry JOUSSET. En effet, suite au 
départ de Jean Marc MOUSSET un nouveau bureau 
a été constitué. Durant l’année 2006, nous avons 
organisé un vide grenier, un concours de cartes, une 
sortie à AMSTERDAM et un dîner dansant pour la 
Ste Barbe à TOURNOISIS et à St PERAVY  

 Comme     chaque    année    le    CPI   de 
ST PERAVY LA COLOMBE fait le point  sur  
l’année écoulée à travers les bulletins municipaux 
respectifs. 
 En effet, l’année 2006 a été riche en évènements :  

 

     En premier lieu, nous avons effectué 38 
interventions (15 secours à personne, 8 accidents 
sur la voie publique, 7 incendies, 7 destructions 
de nids d’insectes et une ouverture de porte). Ces 
opérations ont été réalisées grâce à nos 3 véhicu-
les présents dans le centre (1 FPTL pour l’incen-
die, 1 VTUS pour les secours à personne et une 
VL pour les opérations diverses)  

� � � �� � � � � �� � �� � � �

)�0�0�9�
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Toute la compagnie vous souhaite une très bonne année 2007. 

Félicitations aux récipiendaires 
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 La Beauce surprend par ses vastes horizons, 
les clochers des villages et les fermes fortifiées par-
sèment cet océan de blé et nous offrent de surpre-
nants trésors souvent méconnus. 
��

          Ces riches témoins d´un passé historique sont 
abrités et valorisés dans les églises de Beauce. 
��

          Saint-Péravy la Colombe, inscrite sur la 
Route du Blé, «  Route du Blé mise en place par 
l´Association Terre de Beauce en 2002  dans le Dé-
partement d´Eure et Loir, s´étend au fil des mois et 
des années. Le coeur de cette Route se situe à la 
Maison de la Beauce à Orgères en Beauce et sillon-
nera nos villages qui mettront en valeur le patri-
moine, le terroir beauceron.  
��

         Notre commune possède l´église du XIIIème 
siècle  bâtie le long d´une des deux voies romaines 
(à savoir celle de Chartres à Meung-sur-Loire),  ou-
verte à un  grand public, elle impressionne par son 
acoustique et elle est très sollicitée par les musi-
ciens et choristes. L´Association des Amis de 
l´Orgue offre à ses visiteurs une animation musi-
cale tout au long de l´année, la présence de l´orgue  

          Cette idée magnifique du rapprochement mi-
raculeux de la main et du cerveau et les multiples 
applications qu´on en trouve dans les métiers de 
l´Art nous fascinent et nous passionnent. 
��

          C´est pourquoi nous vous proposons de par-
tir à la découverte de la Route du Blé en Beauce, 
d´y rencontrer ces nombreux acteurs qui animent le 
territoire beauceron. 
��

         Ces pistes sont les témoignages d´une foi vi-
vante dont nous sommes les héritiers. Notre devoir 
est de les protéger pour les faire découvrir à notre 
tour  aux amateurs d´art,  d´espaces, au cours de 

�� � � � � � � � � � � � �� � �

La poétique des philosophes de l´Antiquité ne 
comportait pas de dissertations lyriques sur 
le talent naturel et sur l´essence de la beauté. 
Le même mot « techné » (l´Art) englobait 
pour eux les Beaux Arts et les Arts Utiles et 
s´appliquait à la science et à l´étude des 
règles certaines et déterminées du Métier.  
  �������	
���
����������
��������

Terre de Beauce 
Place de la Beauce 28140 ORGERES-EN-BEAUCE 

tél.: 02.37.99.75.58 fax : 02.37.99.75.13 
www.terre-de-beauce.com 

   T e r r e  d e 
Beauce assure la 
gestion de la 
Maison de la 
Beauce et se 
consacre à la 
mise en valeur, 
l'animation et la 

promotion de la Beauce. Aujourd'hui, plus de 
450 adhérents apportent leur soutien financier 
et moral aux actions de l'association et contri-
buent ainsi aux différents projets. 

Hélène KAFFES, membre élu 

« La Route du Blé en Beauce » est une route touris-
tique thématique mise en place en 2002 par l’asso-
ciation Terre de Beauce dans le département d’Eure 
et Loir et aujourd’hui étendue au L o i r e t . 
L’originalité de ce pro-
duit tou- ristique 
est qu’il é m a n e 
du milieu agricole 
qui a souhaité 
se doter d ’ u n 
m o y e n d’expression et 
d’un outil de com- munication permanent. 
Ainsi, la Route du Blé favorise-t-elle la 
découverte de la ruralité et du monde 
agricole, d’une po- pulation, d’un environ-
nement, d’un terroir et de savoirs-faire ; elle 
permet aussi de profiter d’activités culturelles, 
sportives et de loisirs. 
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Si nous avons le droit à la tranquillité, nous avons aussi l’obligation de respecter celle des autres : 

Les feux de plein air : 
 

   Par arrêté préfectoral du 8 novembre 2002, le 
brûlage à l’air libre des déchets est interdit. Toute-
fois, le brûlage, en petite quantité des déchets végé-
taux peut être toléré à condition de n’entraîner au-
cune gêne pour le voisinage ni aucun risque pour la 
sécurité publique notamment en cas de sécheresse. 
 
 
Circulation des animaux domestiques : 
 

   Les animaux domestiques ne doivent pas circuler 
sur la voie publique seuls et sans maître. Les ani-
maux errants peuvent faire l’objet d’une saisie et 
d’une conduite à la fourrière. 

Bruits de voisinage : 
 

   Les propriétaires d’animaux sont tenus de pren-
dre les dispositions pour respecter la tranquillité du 
voisinage de jour comme de nuit. 
   L’utilisation d’outils sonores et bruyants par les 
particuliers ne doit être effectuée que dans la jour-
née à des heures ne gênant pas le sommeil et le re-
pos des voisins. 
 
Stationnement : 
 

   Certains endroits sont interdits de stationnement. 
Merci de respecter le règlement : la visibilité des 
conducteurs, le passage des landaus et des enfants 
des écoles n’en seront qu’améliorés. 

La déchetterie de Patay est ouverte : 
 

   le lundi et le samedi  
 de 9 h à 12 h  et de 14 h à 17 h.  
   le jeudi de 13 h à 17 h l’hiver  
 et de 13 h à 18 h l’été. 
 

 Les ordures ménagères sont collectées le 
jeudi ou le vendredi en cas de jour férié dans 
la semaine. 

Tarifs de location de la salle polyvalente 
1°) Associations locales 
 Réunion à but non lucratif : Gratuit  
 Réunion à but lucratif : 6 € / heure 
2°)Particuliers locaux 
 Journée complète toutes les salles : 229 € 
 De 8 H  à 20 H toutes les salles : 122 € 
 De 15 H  à 3 H toutes les salles : 168 € 
 Journée complète petite salle : 107 € 
 Vin d’honneur : 46 € 
Double tarif pour les particuliers ou associations hors 
commune. Une caution égale au montant de la location 
sera demandée (sauf pour les associations locales). 

Les conditions de location et les tarifs pourront être modifiés par  
délibération du Conseil Municipal. 
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Recettes

25%

24%35%

16%

Dépenses

30%

22%0%

29%

0%

19%

Recettes

4%

36%

0%30%

1%

29%

Dépenses

10%

2%1%

15%

72%

Contributions directes

24%

37%

22%

17%
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Dotations-
Participations 

Résultat reporté 
Autres prod. de gestion courante 

Produits financiers 

Impôts  
et taxes 

Produit des 
services ( 5 € ) 

Charges   
financières 

Virement section investissement 

Charges à 
caractère 
général 

Autres charges 
de gestion  
courante 

Charges de 
personnel et 

frais assimilés 

( 1000 € ) 

Charges  
exceptionnelles 

)�0�1���;�0�������0�< �

(taux 30,50 %) Foncier non bâti 
Taxe professionnelle (taux 11,05 %) 

(taux 15,05 %) Foncier bâti 

Taxe d’habitation (taux 7,79 %) 

Montant  : 128 315 € 

+���0��00������< � Budget : 234 893 € 

Immobilisations en cours 
Résultat reporté 

Emprunts 

Immobilisations corporelles 
Subventions 
d’investissement 

Dotations 
Fonds divers  
Réserves Virement de fonctionnement 

Immo.incorporelles 

Budget : 395 667 € .��������������< �

Emprunts 

( 1128 € ) 
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-est informé : des mesures prises concernant la grippe aviaire ;  que des travaux seront réalisés en 2006, par 
le Conseil Général, sur la R.D. 935 entre ST PERAVY et LIGNEROLLES ; 
-prend connaissance de différents courriers et circulaires ; 
-écoute le compte-rendu d’une réunion qui a eu lieu le 24 février, en présence des représentants de la 
D.D.A.S.S., de la D.D.A.F., de l’Agence de l’Eau LOIRE-BRETAGNE , du Cabinet MERLIN maître 
d’oeuvre, de la Commission Communale de l’Eau et de l’Assainissement, afin de résoudre le problème de 
l’arsenic. Le Cabinet MERLIN fournira un rapport afin de déterminer la meilleure technique à adopter 
pour le traitement de l’arsenic ; 
-accepte deux devis : l’un pour la pose de bordures de trottoirs à l’entrée de la rue d’Orléans, l’autre pour 
la réalisation d’un chemin piétonnier, rue du stade entre la R.D. 955 et la station d’épuration ; 
-examine plusieurs demandes d’urbanisme ;                                                                 …...suite…..—> 

������1���
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 En date du 11 avril : 

 En date du 09 mars : 

 En date du 24 janvier 2006 :  
-examine trois demandes de certificat d’urbanisme et une déclaration de travaux pour une véranda ; 
-parle à nouveau du projet de regroupement des écoles des Communes du S.I.R.I.S. ; 
-est informé : 
 - des actes de vandalisme qui ont eu lieu à la salle polyvalente et sur l’armoire de commande des 
feux tricolores dans le centre bourg. (plainte a été déposée à la gendarmerie) ; 
 - des travaux supplémentaires (fonçage et terrassement) à réaliser à la station d’épuration pour le 
raccordement des réseaux ; 
 - de l’estimation de la population de la Commune issue de l’enquête de recensement de 2005 soit 
625 habitants ; 
 - du déroulement de l’enquête publique pour les périmètres de protection du château d’eau ; 
-écoute le compte-rendu d’une réunion au sujet de l’ADSL et des projets de la  Société MEDIALYS inter-
venant du Conseil Général ; 
-décide d’effectuer le remplacement d’arbustes à l’entrée du bourg, rue de Châteaudun ; �

 
- approuve le compte administratif 2005 du Maire pour la Commune, l’Eau, l’Assainissement ; 
- décide d’inscrire la Commune au concours des villes et villages fleuris ; 
- maintient les mêmes taux d’imposition qu’en 2005 : taxe d’habitation 7.79 %, foncier bâti 15.05 %, fon-
cier non bâti 30.50 %, taxe professionnelle 11.05 % ; 
- accepte la demande de modification des statuts du S.I.R.I.S. ; 
- est informé que le Comité d’Architecture, d’Urbanisme et d’Équipement du Loiret (C.A.U.E.) a été 
contacté pour les travaux de réfection de la Mairie ; 
- accepte un devis pour l’aménagement d’un local de la Mairie, un devis modifié pour le chemin piétonnier 
de la rue du stade avec en complément la réfection en calcaire de l’entrée du stade ; 
- prend note du coût par habitant pour 2006 : SIRIS 110 € , SI Bibliothèque 5.50 €, SI Construction et Ges-
tion du CPI Sapeurs-Pompiers 20 €, SI Collège de Patay 0.60 €,   SI Pays Loire-Beauce 0.77 €, et du coût 
par branchement (25 €) pour le SI d’Assainissement Non Collectif du Canton de PATAY 
- examine puis vote le budget primitif 2006 équilibré comme suit : 

395 667 € en fonctionnement et 234 893 € en investissement pour la COMMUNE, 
242 989 € en exploitation et 490 312 € en investissement pour l’EAU, 
68 829 € en exploitation et 355 664 € en investissement pour l’ASSAINISSEMENT ; 

- parle des travaux pour le traitement de l’arsenic.  
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En date du 06 juillet : 
-prend connaissance d’un document de l’INSEE donnant différentes informations complémentaires suite 
au recensement de la population de 2005 ; 
-prend note de la répartition, au niveau cantonal, des subventions « amendes de police et mines de pé-
trole », est informé que le dossier présenté n’a pas été retenu, la Commune ayant été subventionnée en 
2002 ; 
-fixe le programme du 14 juillet ; 
-est informé que l’étude pilote réalisée au château d’eau, dans le cadre du traitement de l’arsenic, a débuté 
depuis 1 mois ; 
-accepte que l’emplacement destiné à recevoir le pylône ADSL soit modifié et que l’implantation soit légè-
rement déplacée vers la mare ; 
-retient le devis EUROVIA pour des travaux routiers, route de la Jambe ; 
-accepte un devis pour l’aménagement de l’entrée de la nouvelle station d’épuration, décide de demander 
différents devis pour réfection du portail et de l’entrée de l’ancienne station d’épuration ; 
-après une visite sur place parle des travaux d’assainissement de la route du Nuisement et de l’aménage-
ment général à prévoir ;                                                                                      …... suite ..…—> 

-prend connaissance du planning fourni par 
le Cabinet MERLIN dans le cadre du trai-

tement de l’arsenic, est informé que l’étude pilote commencera début juin ; 
-accepte l’installation d’un relais hertzien près de la mare, demande qu’il soit 
exclusivement réservée à l’ADSL et ne supporte pas d’autre antenne ; 
-prend note des festivités prévues les 24 et 25 juin pour inaugurer le circuit 
pédestre retraçant l’épopée de Jeanne d’Arc lors de la bataille de PATAY ; 
-est informé de l’avancée des travaux de la nouvelle station d’épuration ; 
-prend note de l’avis de projet pour un renforcement du réseau de distribution 
d’électricité basse tension issu du poste « stade » ; 
-souhaite plus d’explications sur le projet fourni par la D.D.A.F. pour les tra-
vaux d’assainissement de la route du Nuisement ; 
-accepte les devis de la Sté DHENNIN pour le remplacement d’un mât d’é-
clairage public accidenté, rue de Verdun et un autre à la salle polyvalente . 

 En date du 30 mai : 

-parle à nouveau du projet de regroupement des écoles des Communes 
du S.I.R.I.S. ; 

-vote les subventions pour 2006 ; 
-accepte un devis E.D.F. pour le branchement de la nouvelle station d’épuration ; 
-décide de faire effectuer la relève des compteurs d’eau à compter du 3 avril ; 
-fixe le prix (consommation avril 2006 à avril 2007) EAU 0.85 € HT le m3 (cette  augmentation est due 
aux investissements prévus pour la distribution d’eau potable) ; ASSAINISSEMENT 1.45 € HT le m3 – 
LOCATION COMPTEUR INCHANGE soit 15.24 € HT ; 
-décide : 
        - d’entreprendre différentes démarches pour les travaux de réfection et d’aménagement de la Mairie ; 
        - de faire appliquer une lasure sur les volets de la Mairie ; 
        - de démonter l’ancien abri de bus à Coulemelle ; 
- approuve le rapport du Commissaire Enquêteur concernant les périmètres de protection du château 
d’eau . 

... 09 mars  (suite)... 
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En date du 27 septembre : 
 

- est informé que : 
 -l’étude pilote réalisée au château d’eau, dans le cadre du traitement de l’arsenic, est terminée, (une 
réunion aura lieu pour la suite à donner) ; 
 -  la nouvelle station d’épuration route de Corfeu est en service, parle des plantations à réaliser ; 
- pour l’ancienne station d’épuration : 
 -accepte le devis CHASSINE pour les travaux de clôture et la pose de l’ancien portail, 
 - parle de la démolition des ouvrages (le bâtiment technique sera conservé) et des travaux à effec-
tuer (curage des bassins et arbres) ; 
- examine les différentes propositions pour la maîtrise d’œuvre des travaux d’assainissement eaux usées, 
du  Nuisement, de la route du Nuisement et de la rue de Meung puis retient celle de la Direction Départe-
mentale de l’Agriculture et de la  Forêt ; 
- écoute le compte-rendu : 

- de la réunion du S.P.A.N.C. du Canton de PATAY (D.D.E. retenue comme Maître d’œuvre) ; 
- des réunions de la Commission d’urbanisme puis examine une demande de lotissement à Saumery, 

prend connaissance des modifications apportées au projet  de lotissement de la Sarl du Martroi ; 
- fixe le règlement pour l’utilisation de la lame de déneigement . 

...06 juillet (suite)...  
- écoute le compte-rendu de différentes réunions de Syndicats Intercommunaux  : assainissement non col-
lectif, ordures ménagères ; 
- donne un avis favorable pour la modification des statuts du Syndicats du Pays LOIRE BEAUCE ; 
- examine les documents relatifs au projet de construction scolaire dans le cadre du regroupement des éco-
les du SIRIS sur le site de ST PERAVY LA  COLOMBE.  

En date du 20 novembre : 
 

- donne son accord pour effectuer les plantations à la nouvelle station d’épuration :  (fourniture des végé-
taux par les Ets CRESPIN, plantation par les Membres du Conseil Municipal) ; 
- prend connaissance du compte-rendu du Cabinet MERLIN suite à la réunion du 16 octobre dans le cadre 
du traitement de l’arsenic ; 
- est informé de l’avancée du dossier relatif à la construction d’un groupe scolaire à St Péravy : 

- visite de constructions scolaires en cours des délégués du S.I.R.I.S. et des Maires des 4 Commu-
nes ; 
- décision de procéder à la construction du groupe scolaire en 2 tranches : 

 première tranche : 6 classes pour le primaire et 3 classes pour la maternelle, 
seconde tranche : restaurant scolaire et garderie ; 

- décide l’acquisition d’un nettoyeur haute pression ; 
- parle des travaux de rénovation de la Mairie, examine le dossier préparé par le C.A.U.E., décide à la ma-
jorité de continuer ce projet et demande qu’il soit actualisé ; 
- M. le Maire informe les Conseillers qu’il a porté plainte suite aux dégradations des toilettes publiques 
puis donne le compte-rendu de son entretien avec M. le Conseiller Général du Canton à propos des routes 
départementales 835 et 935. 

� � �  � � �! � � �
 � � � � �� � �
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� �es Chevaliers Paladins, en association avec la 
municipalité, ont organisé les 24 et 25 juin der-

niers les manifestations inaugurant le premier itiné-
raire « touristique » de la commune: 

Le circuit pédestre de la bataille de Patay 
 

M ALLARD historien anglais nous a tout d’abord 
présenté ces recherches locales concernant cette page 
historique puis, M GILLES représentant l’ Alliance 
France-Écosse d’Orléans a présenté l’ Auld Alliance 
(traité de coopération entre la France et l’Écosse, si-
gné en 1295). Une plaque commémorative a été ap-
posée à la croix Faron. 

Après la remise officielle de l’étendard à notre 
Jeanne d’Arc d’un week-end et la messe commé-
morative, la troupe en costume d’époque a parcou-
ru les 8 Km du circuit en dévoilant les 5 panneaux  
explicatifs qui le jalonne. 
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 Les thuyas qui bordaient l’entrée de la rue 
de Coulemelle ont été abattus. Devenus envahis-
sants, ils rendaient l’intersection des routes dange-
reuse par manque de visibilité.�
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 La Cour du Bois, vous connaissez ? 
Une ferme située près du hameau de Saumery ! 
 C’est là que Nathalie DOUSSET gère une 
basse cour depuis déjà 13 ans. 
     Elle nourrit ses volailles essentiellement par le 
blé et le maïs produit localement par l’exploitation 
agricole de Christophe son mari. En proposant ces 
produits fermiers à la vente, cette famille de notre 
village permet, à sa manière, de conserver un tissu 
rural vivant et utile. 
 

02.38.80.82.79 pour tout renseignement 

   Bien venu à  
Monsieur GUILLON, 
notre nouvel institu-
teur, qui avec beau-
coup de maîtrise enca-
dre nos enfants du CP 
et de grande section de  
maternelle. Précédem-
ment en poste à Guil-
lonville il succède à 
Mme PERROT qui a 
pris le poste de direc-
trice de la maternelle à 
TOURNOISIS. 
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Après environ huit mois de travaux, la pre-
mière quinzaine de septembre a vue la mise en ser-
vice de la nouvelle station d’épuration située Route 
de Corfeu ; celle ci est de type « boues activées » et a 
une capacité de 500 équivalents habitants. 

Son fonctionnement, après une première pé-
riode de réglage, d’optimisation des temps de bras-
sage et d’oxygénation réalisés par l’installateur, est 
dorénavant assuré par l’employé communal (visite 
journalière, contrôle du bon fonctionnement des or-
ganes hydroélectriques, nettoyage et entretien). 

La Municipalité se propose de vous faire dé-
couvrir et de visualiser cet équipement début avril 
2007 par le biais deux demi journées dites : 

« Portes Ouvertes ». 
Le site de l’ancienne  station, après enlèvement 

des boues et remblaiement des lagunes en cours de 
réalisation laissera place nette. Après démolition de 
la station proprement dite, vieille de 35 ans, seul le 
local technique abritant l’armoire de commande du 
nouveau poste de relèvement restera visible. 

La troisième tranche du réseau d’assainisse-
ment reste à réaliser. 

Le maître d’œuvre  des  tranches Route du  
Nuisement et Route de Meung retenu courant sep-
tembre 2006, établi le cahier des charges. Ce dernier 
permettra de passer à la phase des appels d’offres au 
premier semestre 2007.  

%��)�     La commune est raccordée au réseau MEDIA-
LYS, depuis le mois de décembre 2006, par l’an-
tenne radio installée près de la mare route de Meung. 
    En utilisant ce réseau, les fournisseurs d’accès 
Internet peuvent désormais proposer à leurs abonnés 
ruraux les services similaires à ceux proposés dans 
les grandes agglomérations . Au moment où nous 
rédigeons cet article un seul FAI propose le dégrou-
page total grâce à ce nouveau réseau.  

Chiffres-clé :�
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Les bassins de la nouvelle station d’épuration 
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    Périmètre de protection  
du château d’eau  

%�9��9�0�����2��
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 L’an dernier nous avons déjà évoqué le problème de la qua-
lité de l’eau et le problème de l’arsenic. Il est bon de rappeler que 
l’arsenic se trouve à l’état naturel dans le sol et que nous avons le 
triste  privilège de nous trouver parmi les 5 communes du départe-
ment qui ont cet inconvénient. D’autre part nous savons tous que la 
tolérance des normes françaises était de 50 microgrammes par litre 
et, comme nous sommes européens, les normes sont passées à 10 
microgrammes par litre. Les analyses montrent un taux de 15 à 20 
microgrammes, nous ne sommes donc plus dans les normes. La pre-
mière démarche entreprise a été de définir les périmètres de protec-
tion du château d’eau ; au cours de ces études le forage a été exami-
né à l’aide d’une caméra, la pompe remontée en surface pour voir 
son état au bout de 30 ans de fonctionnement. Si le forage n’avait 
pas été en bon état il aurait fallu exécuter un autre forage soit 5 ou 6 
ans de démarches et de travaux. 
  Au vu des nombreuses analyses faites depuis plusieurs mois, 
au vu de l’état du forage qui ne présente rien d’anormal, celui ci  
peut être conservé en l’état, la pompe devra être changée par sécuri-
té bien entendu. 

" �� �� � � � � � �

étude pilote réalisée au château d’eau 

 Dès le mois de janvier nous allons pouvoir choisir entre deux systèmes de traitement de l’arsenic 
et entamer les démarches pour le financement, si tout se déroule comme prévu les travaux pourraient 
aboutir fin 2007. 
 En attendant il faudra continuer à appliquer les directives qui sont données c’est à dire éviter de 
consommer cette eau. La distribution d’eau minérale est assurée pour les enfants dans les deux restaurants 
scolaires de St Péravy et Tournoisis concernés par ce problème. Dans la mesure du possible vous serez 
informés du déroulement des opérations.  

Périmètre immédiat  

Périmètre éloigné  

Périmètre rapproché 

   Des règles concernant le stockage et 
l’utilisation de polluants tel que les dés-
herbants et les hydrocarbure sont défi-
nies pour chacune de ces 3 zones. 
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     Le Secteur Intercommunal Regroupant un Intérêt Scolaire (S.I.R.I.S.) couvre quatre communes :  

Gémigny, St Péravy la Colombe, St Sigismond et Tournoisis. 
Cet ensemble représentait 1318 habitants au dernier recensement de 1999, 1410 prévus pour 2008. Soit 
un accroissement de la population de 7%. Chacune des communes dispose d’une école et d’un restaurant 
scolaire, des travaux de rajeunissement sont à effectuer. L’effectif pour l’année écoulée était de 146 élè-
ves. Les  projections sur 2008 portent cet effectif à 160 élèves environ. 
    Les conseils municipaux, par l’intermédiaire de leur délégués au SIRIS, ont opté pour la construction 
d’un nouveau groupe scolaire sur un terrain situé à l’entrée sud-est de notre commune, rue d’Orléans. Il 
est envisagé la construction d’une école maternelle de 3 classes et d’une école élémentaire de 6 classes. 
L’angle ouest du site est occupé par le centre de secours récemment construit. Le site proposé est à 
proximité de la salle polyvalente et de son parking. 

     Le Syndicat Intercommunal pour la gestion 
d’un Service Public d’ Assainissement Non Col-
lectif (S.P.A.N.C.) du canton de Patay est né le 
27 décembre 2005, par arrêté du préfet. 
Cette structure a été rendue obligatoire par la loi 
sur l’eau de 1992. En effet il faut savoir que 30% de la 
population française n’est pas,   et ne sera jamais, re-
liée à un réseau d’assainissement collectif (tout à 
l’égout). 
     Regroupant 13 communes, le syndicat a pour 
objet d’assurer en lieu et place des communes 
membres : 
    - le contrôle initial et périodique des systèmes d’assainissement non collectif existants et à venir ; 
    - l’entretien périodique de ces systèmes. Le service d’entretien syndical est facultatif et ne fonctionnera 
qu’à la demande et aux frais des usagers du territoire concerné. 
    Chaque conseil municipal a délégué 2 personnes titulaires (et 2 suppléantes) qui ont élu un bureau di-
recteur composé de 5 délégués du canton. Le siège social est fixé en mairie de Boulay-les-Barres. L’a-
gence de l’eau du bassin Loire Bretagne et le conseil général sont les principaux financeurs de la première 
étude diagnostique. Par la suite le financement sera assuré par les usagers du service. La DDE est maître 
d’œuvre pour le choix du cabinet qui ferra les contrôles. Les 1140 installations concernées sur ce secteur 
devraient être contrôlées d’ici 2 ans. Des réunions publiques seront programmées prochainement pour 
informer la population du canton. 

ETAT CIVIL 2006  

Mariages : 
 

JULIEN Gilbert et  MASSARD Andrée 
 

PAUTOT Matthieu et GAUDRY Armelle 
 

SAINSARD Cédric et BERTHELOT Solène 
 

NEVEU Stéphane et HENAULT Angélique 

Décès : 
 

MORIN  Louis 
 

NAVARRE Françoise épouse BROSSE 
 

HENAULT Pierre 
 

PHILIPPON Patrice 
 

NOGUES Alain 

Naissances : 
GASS Bastien  
PERRAULT Rafaël  
SPREAFICO-DESBOIS Prunille 
GALAIS Valentin 
BRISSET Hugo 
VACA Laure Monique 
BOULANT Naty 
FONTAINE Dylan 
GUILLORET Mathilde 
PELLE Eloïse 
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      Nous n'avons recueilli que 
peu de détails sur les anciens 
propriétaires du Mesnil, les vieux 
titres n'existant plus. Nous savons 
seulement que, dans le XVlè 
siècle, le Mesnil appartenait à la 
famille de Saint-Mesmin. � �u XIIIè siècle, ce lieu était appelé 

dans les chartes latines Mansus et Mesni-
lium. Ces expressions, usitées dans la 

basse latinité, concurremment avec celle de Manile 
(dérivé de maneo), Mansionile, Masnile et Masni-
lium, s'appliquaient alors à toutes les maisons de 
campagne et parfois à un village. Le "Mesnil" signi-
fie simplement: une demeure des champs. 
Habituellement, on ajoutait à ce mot le nom du pro-
priétaire ou une désignation topographique: Mesnil-
Montant, Mesnil-Girault. Mesnil fut enfin converti 
en nom propre. L'on dit d'abord Pierre, Jean ou Thi-
baud du Mesnil, puis Dumesnil, Dumainil et Dume-
nil. (orthographes différentes). 
 
     La ferme était un ancien château fort et servait, 
dit-on, de lieu de refuge. Au début du siècle dernier 
on distinguait encore, à l'angle ouest des murs d'en-
ceinte, une tour ronde en partie démolie et cou-
verte d'un toit en appentis:  
elle servait de poulailler. 
     Une des croisées du grenier de l'an-
cienne maison d'habitation est surmon-
tée d'un fronton à demi détruit. 
Les pierres qui n'ont pas 
cédé aux efforts du temps 
offrent deux lions couchés 
soutenant un écusson sur 
lequel étaient sculptées les 
armes du seigneur. 
 
     Nous devons encore 
signaler le colombier: 
C'est une tour ronde de 
six mètres de diamètre 
dans l' œuvre et dix 
mètres hors œuvre. Les 
boulins, creusés dans 
la pierre de taille même 
qui a servi pour la 
construction, sont au 
nombre de 1921.  

     La porte ogivale est traversée, à la naissance de 
l'ogive, d'une pierre carrée qui en s u p -
porte une autre sur laquelle était 
sculpté un écusson. A quatre 
mètres au-dessus de cette 
porte est une croisée ou plu-
tôt une guérite en saillie, 
supportée par trois ran-

gées de pierre de 
taille; en 

avant est 
une large tablette également en pierre 
sur laquelle les pigeons se posaient 
avant d'en- t rer 
dans le co-
lombier. Au-
j o u r d ' h u i 
cette ouver-
ture est 
g r i l l é e 
et les 
pigeons 
entrent par 
une lan-
terne qui 
couronne le dôme de l'édifice. Une 

échelle double tournante desservait 
l'intérieur. 

Une partie des 1921  
boulins 

La ferme du Mesnil 
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dates activités sociétés lieux 

JANVIER 
DIMANCHE 21 
VENDREDI  26 

 
Galette et Tombola 
Assemblée Générale 

 
Football Club SPO 
Comité des fêtes 

 
Salle polyvalente                 16h30 
Salle polyvalente                 20h00 

FEVRIER 
JEUDI           01 

 
Assemblée Générale 

 
A.F.R. 

 
Gémigny 

MARS 
SAMEDI       03 
DIMANCHE 04 
DIMANCHE 04 
SAMEDI       10 
SAMEDI       17 
DIMANCHE 18 
SAMEDI       31 

 
Concours de cartes 
Concours de cartes 
Loto 
Soirée dansante 
Assemblée Générale 
Repas des plus de 60 ans 
Soirée vétérans 

 
Amicale des pompiers 
Amicale des pompiers 
Le club de l’amitié 
Football Club SPO 
Les amis de l’orgue 
Mairie 
Football Club SPO 

 
Tournoisis 
Tournoisis 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente                 16h00 
Salle polyvalente 
Ormes centre la Canaudière 

AVRIL 
À définir 
SAMEDI       21 
DIMANCHE 22 

 
Soirée  
Chaloupée 
Chaloupée 

 
Comité des fêtes  
Football Club SPO 
Football Club SPO 

 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 

MAI 
SAMEDI       26 
DIMANCHE 27 

 
Plateau débutants 
Chalenge jeunes 

 
Football Club SPO 
Football Club SPO 

 
Stade de La Canaudière   14h00 
Stade de La Canaudière  9 à 19h00 

JUIN 
DIMANCHE 03 
DIMANCHE 03 
VENDREDI  08 
VENDREDI  15 
SAMEDI       16 
DIMANCHE 17 
MARDI         19 
SAMEDI       23 
SAMEDI       23 
VENDREDI  22 

 
Vide grenier 
Concert (route du blé) 
Assemblée Générale  
Randonnée Pédestre 
Tournois de foot des jeunes 
Tournois de foot des jeunes 
Gala de fin de saison 
Spectacle des écoles 
Méchoui 
Concert  

 
Comité des fêtes  
Les amis de l’orgue 
Football Club SPO 
A.F.R. 
Football Club SPO 
Football Club SPO 
A.F.R. 
Les écoles 
Football Club SPO 
Les amis de l’orgue 

 
Salle polyvalente 
Église de St P.                      16h00 
Ormes centre la Canaudière 18h00 
À St P. 
Stade 
Stade 
Salle polyvalente 
Tournoisis                         le matin 
Ormes centre la Canaudière 
Église de Gémigny 

JUILLET 
DIMANCHE 01 
LUNDI  02 au 05 
SAMEDI       07 
SAMEDI       14 

 
La route du blé 
Stage d’orgue 
Concert de flûtes 
Jeux, Repas et Bal 

 
Mairie / Les amis de l’orgue  
Les amis de l’orgue 
Les amis de l’orgue 
Mairie / Comité des fêtes 

 
À définir + ensemble vocal 20h30 
Église de St P. 
Église de Coinces              20h30 
Salle polyvalente 

SEPTEMBRE 
DIMANCHE 02 
DIMANCHE 09 
DIMANCHE 16 

 
Vide grenier 
Rallye 
Concert     palette musicale 

 
Amicale des pompiers 
Le Gémigny 
Les amis de l’orgue 

 
Tournoisis 
Gémigny 
Église de St P.                    16h00 

OCTOBRE 
SAMEDI       06 
DIMANCHE 07 
SAMEDI       13 
DIMANCHE 28 

 
Exposition-Vente 
Exposition-Vente 
Soirée dansante 
Concert 

 
Le club de l’amitié 
Le club de l’amitié 
Football Club SPO 
Les amis de l’orgue 

 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 
Ormes salle Rabelais 
Église de St P.                     16h00 

DECEMBRE 
SAMEDI        01 
DIMANCHE  02 
SAMEDI        15 

 
Dîner Sainte Barbe 
Concert de Noël 
Sainte Barbe cantonale 

 
Amicale des pompiers 
Les amis de l’orgue 
Amicale des pompiers 

 
Salle polyvalente 
Église de St P.                      16h00 
À St P.                                le matin 

NOVEMBRE  
À définir 

 
Vide jouets 

 
A.F.R. 

 
Salle polyvalente 
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